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L’ambition du Chef de l’Etat de doter notrepays en services publics efficients et en in-frastructures essentielles au développe-ment est un défi qui s’impose à notreAdministration dont le rôle est de traduiredans les faits la volonté du Gouvernement.Poursuivre cette ambition pose nécessai-rement la question de leur financement. A cet égard, le Budget de l’Etat est un outilde mise en œuvre des politiques publiques.La DGBFIP, en tant qu’acteur principald’élaboration du Budget et maillon essen-tiel du contrôle de la régularité des mar-chés publics, a toute sa place dans le débatportant sur les voies et moyens pour favo-riser l’investissement.Ce débat nous oriente nécessairementvers la question de la place que nous de-vons consacrer aux partenariats publics-privés.La notion de partenariat public-privé(PPP), désigne en général toutes les formesd’associations du secteur public et du sec-teur privé, destinées à mettre en œuvretout ou partie d’un service public. Les PPPsont en général des contrats de long terme: ils se distinguent en cela des privatisa-tions, de la sous-traitance ou des marchéspublics de travaux. Au Gabon, un cadre aété défini à travers une ordonnance N°22/PR/2015 du 11 août 2015, relative auxPartenariats Public-Privé. Ce texte dansson principe nous confirme que le Chef del’Exécutif, dans sa vision pour le Gabon,prend toutes les dispositions et use  detous les instruments nécessaires pouramorcer véritablement l’émergence. Dans notre pays, la nécessité de recouriraux PPP tient à la multiplicité des de-mandes à satisfaire, croisé au caractère li-mité des ressources budgétaires. Le niveaudu cours du baril qui a connu une baisse de70% en 3 ans, limite nos marges de ma-nœuvre dans la réalisation des politiquespubliques définies par le Chef de l’Etat, SonExcellence Ali Bongo Ondimba, à travers lamise en œuvre du PSGE. Dans ce débat, je souhaite apporter unemodeste contribution. Notre objectif à laDGBFiP consiste à proposer et valoriserdes outils qui permettent d’accompagnerle Gouvernement dans la maîtrise de la dé-pense, sans entraver l’investissement.Les PPP qui ont démontré leur efficacité encontribuant à l’équipement et au dévelop-pement des pays riches, doivent nous per-mettre de bénéficier de financementsimmédiats, ainsi que de l’expertise et dusavoir-faire des entreprises privées.Plusieurs raisons justifieraient cela :- Le déclin continu de la production pétro-lière (qui contribue à 30% du PIB et prèsde 50% des recettes budgétaires ou encoreà près de 80% de nos recettes d’exporta-tion) qui conduit à envisager pour l’avenird’autres types de financement des équipe-ments et des services publics ;  - Les difficultés constatées en matière demaîtrise d’ouvrage publique, dans la me-sure où les sommes importantes consa-crées aux travaux publics depuisl’indépendance en 1960, n’ont pas permisd’atteindre un niveau d’équipement satis-faisant ;- Les insuffisances dans la gestion des ser-vices publics en régie, qui n’ont pas permisde garantir l’entretien convenable deséquipements publics existants. Cette réa-lité explique qu’il ait fallu détruire la Fon-dation Jeanne Ebori pour bâtir un nouveaucomplexe hospitalier, plus moderne et sup-primant le risque lié à l’amiante ; - La désillusion résultant de certainesconcessions qui n’ont pas contribué àl’amélioration du service rendu aux usa-gers ;- L’échec de la politique classique d’aide audéveloppement dans la mesure où certains

financements provenant des bailleurs in-ternationaux n’ont pas toujours été cor-rectement utilisés. Partant de ce constant, un recours plussoutenu aux partenariats public-privé pré-senterait plusieurs avantages et préserve-rait un niveau soutenabled’investissement. Ainsi :  1/ Le financement initial des équipements,incomberait principalement à l’opérateurprivé ;2/ Une maîtrise d’ouvrage confiée à l’opé-rateur privé garantirait la réalisation ef-fective des équipements ;3/ Les techniques de gestion du monde del’entreprise garantiraient une meilleureadministration des services publics confiésaux partenaires privés tout en réservantaux autorités publiques le contrôle relatifaux objectifs poursuivis ;4/ Le PPP sous-tend également un meil-leur partage des risques concernant les in-vestissements réalisés. Certains de ces avantages avaient été per-çus dans d’autres pays il y a plusieurs an-nées. C’est pourquoi il importe de revenirsur l’historique du concept.
Le PPP : un concePt ancien d’une ef-
ficacité éProuvéeL’histoire nous apprend que dès l’époqueromaine, la gestion du service postal faitl’objet d’un PPP. Plus tard, vers la fin duMoyen-âge, les Cités-États en Italie oc-troyaient des concessions aux Banques.Toutefois, les premiers contrats de conces-sion d’infrastructures et de transports segénéralisent en Europe au XVIème siècle.En France, c’est principalement auXVIIème siècle que plusieurs contrats im-portants sont conclus dans le domaine dupavage des rues de Paris ainsi que pourl’enlèvement des ordures ménagères.Au XIXème siècle et presque dans toutel’Europe, les chemins de fer, les tramways,l’éclairage public sont presqu’intégrale-ment gérés à travers des PPP. L’objectif actuel du PPP : le financementdes biens publics dans un contexte de maî-trise de la dépenseLe Renouveau actuel du PPP prend nais-sance en Angleterre. Le but poursuivi étaitde rattraper un retard important entermes d’investissements publics résultantde l’ère Thatcher. Le Gouvernement en-tendait augmenter la capacité de finance-ment du secteur public tout en diminuantla dépense publique, en profitant de lacompétence et de la capacité d’innovationdu secteur privé.Le PPP  est un instrument approprié auxbesoins de notre pays pour soutenir les be-soins en investissementAu Gabon, l’ambition du Chef de l’Etatd’améliorer nos conditions de vie se heurteà plusieurs obstacles. A titre d’exemple, cesdifficultés se manifestent avec une acuitéparticulière dans le domaine de l’habitatoù les ressources budgétaires ont montréleurs limites, puisque n’étant pas illimitées.Dans ce domaine les enjeux sont multiplescar ils ne se limitent pas uniquement à laquestion du logement, mais concernentplus généralement celle des infrastruc-tures et des biens essentiels.Les raisons de la crise du logement auGabonEn ce qui concerne la crise du logement, ilexiste un marché dans notre pays. Il existeen effet une offre et une demande. Cepen-dant, l’offre souvent constituée de loge-ments de luxe à des prix élevés, nerencontre pas la demande qui, elle, corres-pond à une recherche de logements à deprix abordables pour les classes intermé-diaires et les couches défavorisées. Cettesituation aboutit donc à une défaillance dumarché du logement qui s’explique princi-palement par trois raisons :1/ Une démographie croissance confron-tée à une urbanisation peu maîtrisée ; 

2/ Des crédits bancaires hors de portéedes couches défavorisées ;3/ La difficile accession à la propriété.Sous l’impulsion du Chef de l’Etat, des ef-forts importants ont été consentis ces der-nières années pour corriger cettedéfaillance, avec notamment la création del’Agence Nationale de l’Urbanisme, des tra-vaux topographiques et du cadastre ou lacréation de la Société Nationale de loge-ments sociaux. Mais si l’Etat doit continuerà jouer un rôle majeur dans ce chantier,  lerecours massif aux partenariats public-privé présenterait principalement troisavantages : 1/ Assurer le préfinancement des ou-vrages ; 2/ Bénéficier du savoir-faire du partenaireprivé au niveau de la maîtrise d’ouvrage ;3/ Assurer un partage de risques entre lepouvoir adjudicateur et le constructeur-gestionnaire.Ce type de partenariat permettrait d’ac-centuer la construction de nouveaux loge-ments à Libreville et ses environs et àl’intérieur du pays. A l’étranger, ce procédé est largement uti-lisé, je pense, en particulier en l’Afrique duSud, en Angola, au Maroc, ou au Sénégal.
une nécessité technique : bénéfi-
cier du savoir-faire de Partenaire
PrivéL’apport de l’opérateur privé n’est pas uni-quement financier : il réside surtout dansla possibilité pour la collectivité publiquede bénéficier d’un savoir-faire dont elle nedispose pas souvent : - Pour rechercher des recettes annexes detype commercial qui viendraient alléger lecoût de l’opération. Or très souvent, l’Ad-ministration ne sait pas rechercher ce typede revenus ;- Pour l’entretien des investissements : laconstruction de nouvelles infrastructureset l’entretien des infrastructures existantesrestent des enjeux d’actualité ;- Pour des raisons liées à la connaissancedes marchés ou à la structure des incita-tions, les bonnes décisions technologiqueset managériales sont souvent plus facile-ment prises lorsqu’un capital privé est enjeu.Autrement dit, le contrat de partenariatpermettrait de faire bénéficier le secteurpublic des solutions innovantes du secteurprivé.Un besoin d’équilibre: le partage desrisques entre État et les investisseursDans de nombreux exemples de montagede PPP, il apparaît que le secteur privé sou-lage le secteur public d’une partie durisque financier lié aux investissements eninfrastructures. Bien entendu, les autoritésdoivent en général garantir à l’opérateurprivé une forme de rétribution qui prendle plus souvent la forme d’une mise à dis-position du foncier, d’avantages fiscaux oude subventions. Il est à noter que ce partage de risques nese retrouve pas dans les marchés de tra-vaux publics, dans la mesure où le maîtred’ouvrage, c'est-à-dire la personne pu-blique, a tendance à supporter seul tous lesrisques financiers qui pèsent sur la réali-sation d’un ouvrage.Les conditions d’une mise en œuvre opti-male des partenariats public-privé Cependant, le recours massif aux PPP né-cessite certains préalables qu’il revient àl’Etat de poser. Son rôle est crucial en cesens qu’il doit créer des conditions incita-tives pour les partenaires privés. De plus,son rôle consiste également à encadrerl’opération en établissant des normes dontle respect par le partenaire privé permet-trait d’assurer une prestation de qualité etqui serait conforme à l’intérêt général, no-tamment en matière de respect de l’envi-

ronnement.En effet, dans son rôle normatif l’Etat de-vrait notamment garantir la prise en consi-dération de règles concernant le respectdes droits des consommateurs et celles quiauraient pour objectif soit de protéger lesusagers, soit d’assurer la qualité des maté-riaux utilisés ou encore de favoriser le re-cours aux produits locaux pour soutenirnos PME-PMI. Tout cet encadrement exigeune synergie entre les différents acteursconcernés que sont le BCPSGE, l’Autoritéde régulation des Marchés Publics et le Mi-nistère du Budget et des Comptes Publics.Cet objectif devrait entraîner dans nos ser-vices des aménagements majeurs car ilexige :1/ Des agents capables d’évaluer précisé-ment les besoins2/ Des agents capables de négocier avan-tageusement les contrats3/ La vulgarisation des méthodes adaptéesà la collaboration public-privé en matièrede commande publiqueL’exemple anglais donne une idée deschangements nécessaires pour sensibiliserle plus grand nombre aux PPP :En 1999 a été créé un « Government Pro-curement Service », « service des marchéspublics » qui est en réalité un corps defonctionnaires dans lequel ont été versés1500 agents occupant des postes impor-tants en matière de marchés publics dansl’ensemble de l’administration de l’État.En 2003, un « Program and Project Mana-gement Specialism » fut lancé pour assurerune carrière aux fonctionnaires chargésdes achats publics.Puis tous les fonctionnaires des servicesd’achats publics furent invités à suivre laformation dispensée par le « CharteredInstitute of Purchasing and Supply » (« Ins-titut de la fonction achat et fourniture »)pour en obtenir la qualification. Selon certains observateurs, 23 % de tousles personnels en poste de responsabilitéen matière d’achat public avaient cettequalification ou une équivalence, et 11 %étaient en cours d’obtention de cette qua-lification.Le NAO  a quant à lui appuyé fortement cesinitiatives, estimant que la formation àl’achat public devait être largement priseen considération dans les nominations auxpostes supérieurs.Quoiqu’il en soit, les personnels en chargedu suivi des PPP auraient de grandes res-ponsabilités : formulation de la politiquede PPP, choix des secteurs, proposition desréformes législatives et réglementaires fa-vorables à la promotion et à la gestion desPPP, analyse de la viabilité économique etfinancière des PPP, formulation des projetsde contrat, etc. C’est un véritable métier !Pour arbitrer entre intérêts publics etcontraintes privées et pour éviter une tropgrande implication au jour le jour de l’Étatdans la gestion des PPP, l’une des voies àsuivre peut être la mise en place d’une ré-gulation indépendante des PPP. Ce rôlepourrait être confié à l’ARMP. Il faudraitégalement accorder une importance parti-culière aux coûts de certains investisse-ments en PPP, dans la mesure où il revientparfois à l’Etat de rémunérer dans un délaiplus ou moins long l’opérateur privé qui apréfinancé. Une négligence à ce niveau ren-verrait vers le Budget de l’Etat un pro-blème de financement dont il souhaitaits’affranchir. Au final, nous devons retenir que leconcept de partenariat public-privé doitêtre plus largement partagé et pourraitêtre, dans un contexte de contraction deressources, un instrument décisif pourmaintenir notre cap en matière d’investis-sement et conduire notre pays dans la voiede l’émergence à l’horizon 2025.
* Directeur général du Budget 

et des Finances publiques 
Expert-comptable

Du bon usage du partenariat Public-Privé pour préserver
un niveau élevé d’investissements structurants, face à la

baisse des ressources budgétaires 

Tribune libre 

Par Jean-Fidèle OTANDAULT*
Libreville/Gabon


